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Groupes Fonctionnels
Montant

Total

Dépenses

Groupe I :
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 134 356 €

912 611 €
Groupe II :
Dépenses afférentes au personnel

680 598 €

Groupe III :
Dépenses afférentes à la structure

97 657 €

Déficit à reprendre

Produits

Groupe I :
Produits de la tarification

910 611 €

912 611 €
Groupe II
Autres produits relatifs à l’exploitation

2 000 €

Groupe III :
Produits financiers et produits non 
encaissables

0 €

Article 2 : Pour l’exercice budgétaire 2022, le prix de journée du Centre Educatif Renforcé CAIRN, sis
20 chemin de Lheris 65130 ASQUE, géré par l’association ADES Europe, est fixé à 676.53 € (six cent
soixante-seize euros et cinquante-trois centimes).

Article 3 : Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le Tribunal
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale 17 Cours de Verdun CS 81224 33074 Bordeaux
Cedex dans un délai franc d’un mois à compter de sa publication ou, par les personnes auxquelles il
sera notifié, à compter de sa notification.

Article 4 : Une copie du présent arrêté sera notifiée à l’établissement concerné.

Article 5 : Madame la Secrétaire Générale de la préfecture des Hautes-Pyrénées et Monsieur le
directeur interrégional de la protection judiciaire de la jeunesse Sud sont chargés, chacune en ce qui
le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture.

   Fait à Tarbes, le

Pour le Préfet et par délégation,
La Secrétaire Générale

Nathalie GUILLOT-JUIN
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